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	1. SOURCES DE DONNÉES ET AVERTISSEMENTS



Les données mobilisées proviennent du portail open data du Ministère chargé des Sports : data.sports.gouv.fr. Elles couvrent les licenciés fédéraux (2023), les clubs affiliés (2023) et les équipements sportifs issus du Recensement des Équipements Sportifs — RES. Les données scolaires sont issues du Ministère de l'Éducation nationale (rentrée 2024).
	⚠  Données fournies à titre indicatif. Des erreurs ou omissions sont possibles, notamment concernant les équipements sportifs, dont le recensement repose sur des déclarations volontaires et dont la mise à jour n'est pas toujours régulière. Tout résultat présentant une anomalie manifeste doit faire l'objet d'une vérification sur le terrain avant toute décision.



Géolocalisation des licenciés : les licenciés sont rattachés à leur commune de résidence et non à celle de leur club. Cette approche permet de mesurer la demande sportive réelle d'un territoire, indépendamment de la localisation des équipements et des clubs.
	2. STRATES DE COMPARAISON



Pour permettre une comparaison pertinente, les communes et les intercommunalités sont classées en strates démographiques homogènes. Les indicateurs de strate sont des taux pondérés par la population (somme des licenciés / clubs / équipements de la strate rapportée à la population totale de la strate × 1 000).
	Communes
	Intercommunalités (EPCI)

	< 3 500 hab.
	< 15 000 hab.

	3 500 à 10 000 hab.
	15 000 à 50 000 hab.

	10 000 à 30 000 hab.
	50 000 à 250 000 hab.

	30 000 à 100 000 hab.
	> 250 000 hab.

	> 100 000 hab.
	



	3. BESOINS THÉORIQUES — CLUBS SPORTIFS (LICENCIÉS)



Le besoin théorique en équipements est calculé à partir des licenciés de chaque fédération selon la formule :
	Besoin = (Licenciés ÷ Effectif de groupe) × Entraînements/semaine × Durée (h) ÷ Disponibilité hebdomadaire (h)



Un coefficient majorateur est appliqué pour tenir compte des temps d'occupation non strictement sportifs (vestiaires, rangement, logistique) :
	Type d'équipement
	Fédérations concernées
	Coeff.

	Courts de tennis
	FF Tennis
	× 1,15

	Salles multisports
	Basketball, Handball, Volley-Ball, Badminton
	× 1,15

	Terrains de grands jeux
	Football, Rugby
	× 1,20

	Salles de combat
	Judo, Taekwondo, Aïkido, Karaté, Boxe
	× 1,20



L'écart = équipements actuels − besoins calculés. Un écart négatif signale un déficit ; un écart positif un excédent théorique.
	4. BESOINS THÉORIQUES — SCOLAIRES



A. Gymnases
Le calcul est fondé sur les effectifs scolaires (primaire, collège, lycée GT) et les volumes horaires EPS réglementaires. La maternelle est exclue (activités physiques ne nécessitant pas de gymnase). Deux hypothèses sont retenues selon la part du temps EPS pratiqué en gymnase :
	Niveau
	Élèves/classe
	H. EPS/sem.
	H. programme
	Inclus

	Maternelle
	20
	3 h
	24 h
	Non

	Primaire
	22
	3 h
	27 h
	Oui

	Collège
	25
	4 h
	36 h
	Oui

	Lycée GT
	28
	3 h
	40 h
	Oui



Hypothèse 30 % : 30 % du temps EPS se déroule en gymnase → classes/structure = H. programme ÷ (H. EPS × 30 %) ; besoin = nb de classes ÷ classes/structure
Hypothèse 50 % : même calcul avec 50 % du temps EPS en gymnase
* Le pourcentage du temps de l'EPS passé en gymnase varie selon les établissements, la disponibilité des équipements et les choix pédagogiques. Les deux hypothèses encadrent la fourchette réaliste des besoins.
B. Piscines — Plan d'eau
Le calcul est conforme à la circulaire du 28 février 2022 relative à l'enseignement de la natation scolaire. Il modélise, pour chaque niveau d'enseignement, la fréquence des cycles de natation, la taille des groupes et la durée des créneaux afin d'estimer le nombre de m² de plan d'eau nécessaires. Le résultat est exprimé en trois valeurs :
Hypothèse basse — résultat minimal selon les paramètres de la circulaire
Hypothèse haute — résultat maximal
Hypothèse moyenne — moyenne des deux hypothèses, valeur de référence retenue pour les indicateurs de synthèse
En complément, une estimation par ratio habitant est proposée selon trois standards couramment utilisés dans la planification sportive :
0,016 m² de plan d'eau par habitant  (hypothèse basse)
0,018 m² de plan d'eau par habitant  (hypothèse médiane)
0,020 m² de plan d'eau par habitant  (hypothèse haute)
	5. CODE COULEUR DES INDICATEURS



Les indicateurs de licenciés, clubs et équipements sont comparés à un indicateur moyen calculé comme la moyenne des taux disponibles (territoire, département, région, France). La position relative est visualisée par un code couleur :
	> +10 %
	+5 à +10 %
	± 5 %
	−5 à −10 %
	< −10 %

	Très au-dessus
de la moyenne
	Au-dessus
de la moyenne
	Dans la norme
	En dessous
de la moyenne
	Très en dessous
de la moyenne
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